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Stades de développement actuels. 
Actions de prévention pour la période du 25 juin au 2 juillet 2009 : anthracnose, mildiou, 
pourriture noire, blanc, insectes. 
Documents de référence. 

  
  
  

STADES DE DÉVELOPPEMENT ACTUELS STADES DE DÉVELOPPEMENT ACTUELS 
  
  

Québec,  
Chaudière-

Appalaches,  
Bas-Saint-Laurent 

et Saguenay 

Québec,  
Chaudière-

Appalaches,  
Bas-Saint-Laurent 

et Saguenay 

Centre-du-
Québec,  

Trois-Rivières et
Estrie 

Centre-du-
Québec,  

Trois-Rivières et
Estrie 

Sud de Montréal, 
Montérégie-Est, 

Montérégie-
Ouest et Laval 

Sud de Montréal, 
Montérégie-Est, 

Montérégie-
Ouest et Laval 

Nord de 
Montréal,  

Laurentides,  
Lanaudière et 
L’Assomption 

Nord de 
Montréal,  

Laurentides,  
Lanaudière et 
L’Assomption 

Outaouais Outaouais 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 

 

 
 

 
 

 
Légende des photos : 
 

15 : Allongement de l’inflorescence, fleurs pressées l’une sur l’autre 
17 : Boutons floraux séparés 
19 - 21 : Début floraison, chute du premier capuchon - 25 % floraison 
23 : 50 % floraison 
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ACTIONS DE PRÉVENTION POUR LA PÉRIODE DU 25 JUIN AU 2 JUILLET 

 
 
Anthracnose, mildiou, pourriture noire 
 
 

Protection avec un fongicide de prévention pour protéger les nouvelles pousses au besoin. Attention de 
ne pas traiter lorsque les vignes sont en floraison. 
 

 
Les fongicides appliqués dernièrement peuvent avoir été délavés à certains endroits où il y a eu plus de 
25 mm de pluie. Comme on prévoit des précipitations et du temps chaud, soyez vigilants! 
 
Pour le choix du fongicide et les conditions d’application, rendez-vous à l’adresse suivante : 
http://beta.sagepesticides.qc.ca/. Cliquez « Recherche/Traitements phytosanitaires », puis dans la section 
Culture, sélectionnez « Cultures maraîchères et fruitières/Petits fruits/Raisin ». Dans la section Type de 
traitement, sélectionnez « Fongicides », puis dans la section Ennemi 1, sélectionnez les maladies 
désirées. 
 
 
Blanc 
 
 

Traiter avant la floraison uniquement les cultivars sensibles. Ne pas traiter durant la floraison. 
 

 
Pour le choix du fongicide et les conditions d’application, rendez-vous à l’adresse suivante : 
http://beta.sagepesticides.qc.ca/. Cliquez « Recherche/Traitements phytosanitaires », puis dans la section 
Culture, sélectionnez « Cultures maraîchères et fruitières/Petits fruits/Raisin ». Dans la section Type de 
traitement, sélectionnez « Fongicides », puis dans la section Ennemi 1, sélectionnez « blanc ». 
 
 
Insectes 
 
 

Aucun traitement systématique à appliquer contre les insectes. 
 

 
Scarabée du rosier 
 
 

Traiter les vignobles infestés avant la floraison. 
 

 
Les scarabées sont actifs dans certains vignobles en Outaouais et dans la région de Montréal. On les 
retrouve dans des secteurs ou les sols sont sableux. Un traitement à l’IMIDAN, homologué dans la vigne 
contre le scarabée japonais, est efficace contre le scarabée du rosier.  

http://beta.sagepesticides.qc.ca/
http://beta.sagepesticides.qc.ca/


        
 VIGNE Avertissement No 06 – 2009, page 3 

 
Présence et importance actuelle des organismes nuisibles par région 

 

Type 
d’organisme 

Nom 
(importance) 

Quelques 
vignobles 

Plusieurs 
vignobles 

Cultivars très 
sensibles 

Anthracnose Toutes les régions  Vandal-Cliche, Prairie 
star, Frontenac, Vidal 

Blanc Montérégie-Est et 
Montérégie-Ouest  

Geisenheim 318, 
Chancellor, 
DeChaunac, Seyval 
noir, Seyval, Vidal 

Mildiou 
Centre-du-Québec 
et région de 
Montréal 

 DeChaunac, Foch, St-
Croix, Vandal-Cliche 

Champignon 

Pourriture noire 
Centre-du-Québec 
et région de 
Montréal 

 Foch, Frontenac 

Altise de la vigne 
(peu) Toutes les régions   

Punaise terne 
(quelques-unes sur les 
inflorescences) 

Sud et nord de 
Montréal   Insecte 

Scarabée du rosier 
(quelques adultes)  

Outaouais, 
Montérégie-Est et 
Montérégie-Ouest 

 

 
 
 

DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE 
 
 
– Vous trouverez le « Guide d’identification des principales maladies de la vigne » à l’adresse suivante : 

http://www4.agr.gc.ca/AAFC-AAC/display-afficher.do?id=1210281691267&lang=fra. 
– De l’information sur les produits homologués dans la vigne, les délais de réentrée, les délais avant 

récolte, les indices de risque sur la santé et sur l’environnement, les autres protections, les étiquettes, 
les lois et règlements, etc. sont disponibles à l’adresse suivante : http://beta.sagepesticides.qc.ca/. 
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